
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité 

Luxembourg, le 3 0 JUIL 2025 

Baschelterhaff 

Madame Claudine Hermes 
151, op der Hekt 
L-9676 Noertrange

N/Réf. : 2025-000266 

Le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité 

Vu la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, ci-après « loi modifiée du 18 juillet 2018 » et ses règlements d'exécution modifiés 
du 1er août 2018 ; 

Considérant le règlement grand-ducal du 24 juillet 2024 relatif aux aides en faveur de la 
sauvegarde de la biodiversité en milieu rural ; 

Considérant la demande et les annexes du 7 novembre 2024 versées par Madame Claudine 
Hermes aux fins d'obtenir l'autorisation pour la construction d'un abri de pâturage dans le 
cadre d'un programme de pâturage d'intégrité écologique sur un fonds inscrit au cadastre de la 
commune de Winseler, section C de Winseler, sous le numéro 734/1663 ; 

Considérant le contrat de biodiversité « PHS24/158 », 

Conditions 

Article 1.-

Article 2.-

Article 3.-

Arrête: 

Les travaux sont réalisés sur un terrain inscrit au cadastre de la commune de 
Winseler, section C de Winseler, sous le numéro 734/1663, conformément à la 
demande et aux documents soumis, sauf en ce qu'ils auraient de contraire aux 
dispositions du présent document. 

Aucun biotope protégé ou habitat visé par l'article 17 de la loi modifiée du 18 
juillet 2018 et de son règlement d'exécution modifié du 1er août 2018 n'est 
réduit, détruit ou détérioré aussi bien dans la partie aérienne que souterraine. 

Un gabarit amovible (piquets en bois enfoncés aux futurs coins des 
constructions) reprenant l'emplacement exact des constructions est installé sur 
les lieux et réceptionné avant le début des travaux par le préposé de la nature 
et des forêts. 
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